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IIEPUBLIOI.]E DU BT]NIN

PRESIDENCE DX LA IEPIIBLIOUE DECR-ET No 93-261 du 05 Novembre 'l 991

portant conditions dr j:rstallation et
dr e>çloitation des stations terriennes de
réception péIévisuelte ou de données oar
satcllites à usage privé.

I
LE PRESIDENT DE I,A RXPI BLILTUE,

CHEF DE LIEI.,\T,

CHEF DU GOUVEFU'1Ei'&]}JT,

VU 1a Loi No9O-Ol2 du 11 Décembre 1990
République du BÉ"nin ;

portant Constitution de Ia

W

VU fe Décret N' 9f-'199
Gouvernenrent;

du 8 Septenbre 1991 portant composition d.u

V1J }e Décret :1o91-271 du 17 Décembre '1991 portant attributions,
niseition et fonctionnement du tt{i:,istère de l-a Culture et deÀ
mr:nicatrons ;

W

VIJ

sur Pr''po cit j on rlrr Min i stre de la curture et des c ommr.:nications

r.e Conseil cles l{j:ristres entendu en sa séance du 1! Septembre 1993

1a Décision No91 -Ol+2/HCR/PT du JO I'{ars 199'1 portant proclonation
des résul'bats déf initifs du cleuxième tour deè éIectiôns présiden-
tiel-1es du 24 lûars 1991 ;

orga-
Com-

fe Décret No89-1 76 du 25 Avrif '1989 portarrt apprcbation des sta-
t'-tts de l-rOffice des Postes et Té1écommunicatiôns d.e 1a République
ou Bénin ;

Ie Décret lJo91-006 du 2! Février 1991 portant Charte Culturelle
en République du Bénin ;

ECRBTE

Article 'l er.- L t ilstallation et lrexploitation en République du Bénjl
cep'bion télévisuel1e ou de dorurées par'ations terrier:nes de ré
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à usage privé sont régies par les dispositions du présentsate ll ite s
lJ e-cret.

lArticle 2.- Les stations terrienrtes à usage prlve sltuées sur l-e
la réceptioniloire nâ'Eional doivent être destinées uniquernent à

signaux rai.ioélectriques provenant des statlons spatiales ou des
tions terriennes.

terr r
de

^)-^

Àf!!g}.L. - Les stations terriennes à usage privé situées sur 1e terri--
I-oirE naîicnal ne doivent émettre aucun signal radioéIec rrrique para'
site susceptible de perturber Les jlstallations radioélectriques envi-
ronnantes.

Article 4.- L

doi.verr-t être
rèql-ement dest.-

Je T6céption
mêrne à titre
tation délivr
après avis de

Article 5.- Lra
à des lEs de r
ques et cle pl-es
à usage co]lect

bandes de fréquences destj.nées à 1a réception des s ignau-r
coaformes au tableau dr attribution des fréquences du
rad iocomm..micat i cns en vigueur.

tilstaflation et Lr exploitation des stations terriennes
téfévisuelle ou de données par satellites à usage privé,
expérimental doivent faire f I objet drr.rn agrénent d'e>'?loi-
é par Ie Ministre charrgé des Postes et TéIécommunications,
s l{inlstres chargés cie Ia Défense et de fa Sécurité.

grément autorise Itexploitation exclusive de Ia staition
éception télévisue11e directe ou de données scientifi-
se à usage domestique paur des personnes physj-ques, et
if pour des persoru:res morales.

Article 6.- La délivrance dr agrénent est subordonnée au paiement de
It installation est sollicitée.frais drEgrément des matériels dont

. L! exploitation
sueIIe ou de données donne
dr e>çloitation.

Un Arrêté conjoi-nt du ilinistre des Finances et du Ministre
chargé Ces Postes et Télécomrnunications fixera Ie montant des frais et
redevances mentionnés ci-dessus, ai:rsi que leur modalité draffectation
et de perceptlon.

stationsj doit faire 1r objet
chargé ces Postes et Té1écom-

des statj.ons terrlerures de réception téIévi-
droit ar.l paieroent drune redevance artnuelle

Articl-e /.- Toute modification cle ou des
ill unè autorisation préa1ab1e du ]iinistre
mr rre i-ca t j.OtlS r

-''.r' Lir:Ie B . - Les instaf lations dc.s stations Lcrr-icrrrres de
lffi e ou de do:rnées par sa'bellites à usage privé
) des contr6les permanents conjoirttement par 1e ilj:nistre
Pos'l,es et Té l-é com.nl:ricr tion s et Ies l{inistres cirargés de
d.e l.a Sécuri-ré, avec des moyens très app,ropriés.

récep'bion
sont sounises
chargé cle s
la Défense et

A cet effet, elles doivent être acccssibl-es à tout momcnt.
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Ai'tiqfe 9.- Les jlstallations des stations déjà eristantes
flaIre ar ou3er" clt une déclaration écrite au l{inistre chargé

do iven t
ctes Postes
trois moiset Té[écor,rnunications en \rue dr une régularisation dans 1cs

qui suivent f'ontrée en vigueur du présent Décret.

Artj-cl-e '10.- Lrexp-r oitation des statio
v-sueIIe ou de données par satell-ites

ns tcrriennes
à usage privé

de réception téfé-
doit tenir compte

coutumes de lade fa sauvegar'de ou de }a protection des moeurs et
République du Bénin.

.A.rticl-e 11.- Les contrevena.nts aux dispositions du présent Décret
r;rêxp6 sènE à fa confiscaticn de leurs matérie1s sans préjudice des
poursuites judiciaires dont ils feront ltobjet conformément aux lois
et règlc,nents en vigueur en République Cu Pénjl.

!-t""!.i cle 12.- Le Ministre d.e Ia Culturre et des Communications, J-e
=-..t-Ilinistre des Finances, Ie i,iilistre de IrIntérieur, de 1a Sécurité et
de f ? Adm inis tration Territoriale et le i{i:ristre de la Défense Nationa-
1e sont chargés, chacr:n ell ce qui Ie concerne, de lrexécution du pré-
sent Décret çiu i prend effet poür, compter cle Ia date de sa sipgrature.

Articl-e 1 Le présent Dé cre t, qui abroge toutes dispositions anté-
au Journaf Officiel.r1Éure s contraires, sera publié

par le Présirient de

Chef de 1'Etat,

Fait à COTONOU, 1e 05 Novembre 1993

1a République,

Chef du Gouvernement,
r 4r':"' 'f7

Le Minj-stre drEtat, chargé
cle l-a Déf ense l{ationale,

Nicéphore SOGLO. -

Le Ministre des Finances, -

au]. DOSSOU.-

i,e Ministre cie
S é curité et ile
Territoriai e .

Désiré VIEYRA.-

]rIntérieur, de Ia
lrAdmi-nis tration

cfl
)r

Antoine Alabi GBEGAN.-

I
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Le l,Iinistre c1e Ia Culture et des
C omnrunicaticns ,

44

Marius FRANCISCO

t

Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 I'IISAT 4 I'îDN 4 MF 4 MCC 4 AUTRES
I'{]NIsTERES 15 SGG 4 DB-DCIT.DSDV.DTCP-DI 5 BN-DAN.Drc ] GCONB.DCCT.
INSÀN ] UNB.E{A-FASJEP 3 JO 1.-


